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Communiqué d'apports complémentaires  
au Contrat de Liquidité 

 
 
 
Conformément à un avenant du 29 février 2008 au contrat de liquidité signé le 
15 décembre 2004 confié par La Caisse Régionale de Crédit Agricole de 
Toulouse et Midi Toulousain à Crédit Agricole CHEUVREUX, les moyens 
suivants ont été ajoutés au compte de liquidité en date de ce jour (03 mars 
2008) : 
 

• 800.000 euros 
 
 


